
 

(112934) / mercredi 12 mars 2025 à 08:51  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

25-A-0076 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

BOULEVARD DU BREUCQ ECHANGEUR DE BABYLONE M626 - 
REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n°24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n°25-A-0003 du 
10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025, portant délégation de signature 
aux responsables de services et fixant les modalités d’absence ou d’empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 70 km/h 
sur le boulevard du Breucq latérale Nord-Est annexe 1 échangeur de Babylone 
section CE (Villeneuve d'Ascq) M626 bretelle de sortie Recueil entre les 
PR0+000 et PR0+080 ; 

Article 2. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h 
sur le boulevard du Breucq latérale Nord-Est annexe 1 échangeur de Babylone 
section CE (Villeneuve d'Ascq) M626 bretelle de sortie Recueil entre les 
PR0+080 et PR0+195 ; 
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25-A-0076 

Arrêté  

Du Président  
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Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par les services techniques ; 

Article 4. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures ; 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d'Esterra ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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25-A-0077 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

BOULEVARD DU BREUCQ - REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 
 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n°24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n°25-A-0003 du 
10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025, portant délégation de signature 
aux responsables de services et fixant les modalités d’absence ou d’empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 412-28 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Un sens interdit est institué sur le boulevard du Breucq latérale 
Nord-Est (Villeneuve d'Ascq) M626 bretelle de sortie Recueil dans le sens 
Recueil vers boulevard du Breucq latérale Nord-Est M626 ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par les services techniques ; 

Article 3. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures ; 
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25-A-0077 

Arrêté  

Du Président  
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Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




